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Décision n°2026/74/D

ﬁﬁ VILLE DE

s MONTBRISON

LE MAIRE DE MONTBRISON,

VU la circulaire du 9 mai 2025 relative au soutien de Uoffre de logement ;

VU l'article L 2122-22 et l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivites Territoriales ;
VU la délibération n"2026/03/19 du 30 mars 2026 ;

VU la délibération n®2026/1/25 du 25 novembre 2025 approuvant les canventions « Aide a la
Gestion Locative Sociales » |

DECIDE

ART.1 - D'approuver et de signer la convention de financement, de fonctionnement et de travail

aver de ['Etat pour une subvention de 27 849,34 €, dans le cadre de l'action d'Aide a la Gestion
Lacative Sociale (AGLS), menee en 2026 pour le Foyer des Jeunes Travailleurs Guy IV

ART. 2 - Le present acte sera publié sur le site Internet de La Ville de Montbrison le 11}66’2_02_6 .

ART. 3 - Le présent acte sera recopié au registre des deéliberations.

ART. 4 - M. le Directeur General des Services est chargé de l'exécution du present acte.

MONTBRISO

Christophe BAZILE
Maire de Montbrison
Président de Loire Forez aggf.brh
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